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Lettre d'informations du village d'ETTENDORF 
 

SUPPLEMENT AU 

N° 07 – MAI 2010  

 
 

 

SPECIAL "PREVENTION DES COULEES DE BOUE" 

 

Avec le printemps, la menace d’orages de printemps violents est réelle. C'est pourquoi, il nous a paru 
nécessaire d’éditer un supplément à la lettre d’informations du village "Ettendorf’Infos" n° 7 de ce 

mois de mai 2010. 
 

L'espace rural situé sur le ban de la commune d'Ettendorf a été bien aménagé avec une alternance de 
culture pertinente qui évitera les coulées d'eaux boueuses.  
 

Celui de la commune de Buswiller présente de grandes faiblesses. En cas de pluies orageuses, les 

eaux boueuses se déverseront significativement dans le Landgraben qui longe la voie ferrée. 
 

Hélas, le ban communal de Ringeldorf, situé depuis la RD25 jusque vers Pfaffenhoffen, ne présente 

que de très rares cultures d'automne, et dans le secteur amont menant au cimetière juif aucune 
culture d'automne.  

 
En cas d'orages et de coulées d'eaux boueuses, celles-ci prendront leur origine dans les parcelles du 

ban de la commune de Ringeldorf, se concentreront sur les parcelles de la commune d'Ettendorf. Elles 
emprunteront 2 couloirs l'un vers la RD 25 et l'autre vers le cimetière juif menant vers la voie ferrée. 

 

Les secteurs qui risquent d'être inondés dans le village sont ceux situés le long de la RD 25 (rue 
principale) et la rue du Pont jusqu'à la rue des Vignes.  

Le secteur Ouest paraît mieux protégé par l'alternance de cultures mise en place par nos exploitants. 
 

 

Rappel des Règles de prévention 

 

Comme les années précédentes, chacun devra prendre ses précautions et se protéger :  

- Prévoir la pose de clapets anti-retour et en vérifier régulièrement le fonctionnement, de panneaux 
anti-inondations, de sacs de sable, etc…. 

- Prévoir des objets lourds pour poser sur les regards pour les bloquer. 

- Ne pas laisser des objets ou denrées dans les locaux inondables. 
- En cas de survenance,  

 Ne jamais s'engager sur une zone inondée à pied ou en voiture, les obstacles ne sont pas 

visibles (plaques d'égout enlevées,…) 
 Ne pas chercher vos enfants à l'école. Celle-ci s'occupe d'eux. 

 Ne jamais laisser sortir les enfants. 

 

Des sacs de sable sont encore disponibles chez Mme Nadine WENDLING, 116, rue du Pont. Il y a lieu 

de les manipuler avec précaution et d'en prendre soin pour pouvoir les réutiliser, en cas de nécessité. 
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COULEES DE BOUE, suite des études  

 

Au cours du 1er quadrimestre 2010, les études pour limiter durablement les effets des coulées d'eaux 
boueuses se sont poursuivies, ainsi que la mise en place de mesures préventives : 

 
10.03.2010 : 3ème  réunion de travail à Pfaffenhoffen avec le représentant de la Sté SORANGE en 

charge de l'étude approfondie commanditée par les communes du Val de Moder, à laquelle la 
commune d'Ettendorf s'est associée pour valider un point d’étape de l’étude. Toutes les autres parties 

prenantes sont également présentes (CG, DDT, Agence de l’Eau, Chambre d’Agriculture,…). 

Présentation d’une modélisation des écoulements, d’une analyse du risque par sous-bassin versant et 
une description des mesures envisageables. 

 
10.03.2010 : Réunion de travail approfondie avec Mr Molinari de la Sté Sorange pour avancer sur 

l’étude concernant spécifiquement la commune d’Ettendorf. 

 
16.03.2010 : Réception de la Sté Sorange d’un mail de présentation succinct  avec procédures, 

projets, calendrier et coûts très estimatifs. 
 

14.04.2010 : Réception d’une cartographie avec les 1ères propositions d’aménagement de haies, de 
bandes enherbées, de divers types de fossés, de mares – tampon, de prairies inondables et de bassins 

de rétention. 

Le coût d’aménagement pour la commune s’élèverait globalement à près de 800.000 €uros TTC (!!), si 
les conditions de culture restent identiques, sinon cela serait encore plus.   

Les subventions de l’Etat, de l’Agence de Bassin Rhin-Meuse, sous certaines conditions, et du Conseil 
Général couvriraient 80% du montant HT. 

De nombreuses questions juridiques restent ouvertes pour définir qui peut, doit ou devrait financer 

ces travaux. 
 

21.04.2010 : 4ème réunion de travail à Pfaffenhoffen avec la Sté SORANGE, l’ensemble des 
communes concernées et tous les partenaires concernés. 
 
03.05.2010: Remplacement de 5 passages busés au diamètre inadapté par 3 nouveaux passages 
busés d'un diamètre de 1 mètre, suite à la demande de la SNCF. 

 
Les études se poursuivront durant l'année 2010 pour aboutir à des propositions d'aménagements 

définitifs. Les travaux ne pourront se réaliser qu'après la levée de tous les obstacles administratifs et 
financiers. 

Naturellement, les efforts fournis par la commune d'Ettendorf auront un effet limité, si les autres 

communes des bassins versants ne participent pas à ces aménagements.  
La commune de Buswiller s'est déjà engagée dans ce sens.  

Ettendorf n'a aucun pouvoir sur les autres communes.  
Le décret 2007-882 du 14 mai 2007 donne ce pouvoir au Préfet. 

 
 


